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fusion et desordre, chose laquelle nous ne voulons plus outre

tolerer, ains1, par l'observation d'un ordre et egalite seante et

convenable en la maison de Dieu, et en l'assemblee des

fideles, t'avons, par notre autorite souveraine, emus d'un
zele chretien et religieux, voulu enjoindre par les presentes

que au cas [oil] tel et semblable desordre et precipitations
en cette sainte action, soit-il des femmes de nos vassaux,
ou autres, serait arrive ou pratique riere sa charge ou

qu'on la voulüt encore maintenir et pratiquer, que

tu le defendes tres serieusement, et que par advertissement
convenable tu les en fasses entierement deporter et corriger,
afin que en la maison de Dieu Ton y observe ponctuellement
un bon ordre et egalite convenable, laquelle Lui soit plai-
sante et agreable, comme nous nous en assurons2 et par
meme moyen te recommandons ä la protection divine. Donne

ce quinzieme de janvier 1646.

COR R KSK) X DANCE

Nous avons requ les lignes suivantes de M. le Directeur du
Musee d'Art et d'Histoire ä Geneve :

Monsieur le Redacteur,

Permettez-moi de rectifier une legere erreur et de reparer
une omission regrettable, dans le compte-rendu que votre

correspondant M. M. B. a donne de la derniere seance de

l'Union des Musees suisses, (Revue historique vaudoise,

Vaud, 1922, mars, p. 86 et suiv.).
Les releves lacustres dans la rade de Geneve n'ont pas ete

entrepris par MM. Pittard, Le Royer, Reverdin et Lago-
tala, pour repondre a l'initiative de la Societe suisse de

prehistoire ; ils l'ont ete independamment par la Commis-

1 Mais.
2 Comme nous en sommes assures.
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sion cantonale des monuments historiques de Geneve, desi-

reuse de mettre ä profit l'extraordinaire baisse des eaux
de 1921. Ces travaux, auxquels ont participe les savants

precites, ont ete diriges au nom de la Commission, par M.

Louis Blondel, secretaire et archeologue cantonal ; k releve

tres exact des milliers de pilotis, comme les plans detailles
des stations lacustres de Geneve, sont en majeure partie son

oeuvre, et seront publies incessamment par lui.
Je vous serais fort oblige, Monsieur le Redacteur, de bien

vouloir inserer dans votre revue, cette rectification. II me

parait juste d'attribuer a chacun sa part respective dans ce

travail minutieux par lequel les stations lacustres seront
desormais mieux connues.

Veuillez agreer, Monsieur le Redacteur, l'assurance de ma
consideration distinguee.

E. DEONNA,
Directeur du Musee d'Art et d'Histoire de

Geneve. — Membre de la Commission des
monuments historiques de Geneve.

La Revue historique vaudoise a parle des recherches archeo-
logiques du port de Geneve dans le compte-rendu de la conference

de M. Blondel ä la Societe d'Histoire de la Suisse

romande, reunie ä Chexbres le 21 juin dernier. (Voir livr.
d'aoüt, p. 260.)

CHRONIQUk

La Societe d'histoire de la Suisse romande et la Societe d'his-
toire et d'archeologie de Neuchätel ont eu, samedi 23 septem-
bre, une seance commune ä Auvernier, le vieux village qui a

su garder tout son cachet ancien.
M. Godefroy de Blonay, president de la Societe d'histoire de

la Suisse romande, a ouvert la seance par un discours eleve de

forme et de pensee dont il a la coutume.
Puis M. Arthur Piaget, archiviste cantonal, s'est felicite que

la Societe neuchäteloise qu'il preside reprenne la tradition de
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